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APRÈS L'ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« , en particulier les véhicules de transport sanitaire, comme les ambulances et véhicules des 
structures mobiles d’urgence et de réanimation ». 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de préciser dans la loi que l'exonération prévue à l'amendement 3725 s'applique aux 
véhicules de transport sanitaire pour éviter que les ambulance, VSL et véhicules du SMUR soient 
soumis à l'augmentation du malus automobile. 


